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d'administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 

conditions prévues par le Règlement.) 





EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La présente loi ratifie l’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 2023 

relative à l’exercice en société des professions libérales réglementées pour 

laquelle le Gouvernement a été habilité à légiférer par ordonnance par 

l’article 7 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l’activité 

professionnelle indépendante. 

L’ordonnance a pour objet de : 

1° Clarifier, simplifier et mettre en cohérence les règles relatives aux 

professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 

dont le titre est protégé, d’une part, en précisant les règles communes qui 

leur sont applicables et, d’autre part, en adaptant les différents régimes 

juridiques leur permettant d’exercer sous forme de société ; 

2° Faciliter le développement et le financement des structures 

d’exercice des professions libérales soumises à un statut législatif ou 

réglementaire ou dont le titre est protégé, à l’exclusion de toute ouverture 

supplémentaire à des tiers extérieurs à ces professions du capital et des 

droits de vote.  

La présente loi comprend un article unique qui prévoit la ratification 

de l’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 2023 relative à l’exercice en 

société des professions libérales réglementées. 

Aux termes du II de l’article 7 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022 en faveur de l’activité professionnelle indépendante, le 

projet de loi de ratification devra être déposé devant le Parlement dans un 

délai de six mois à compter de la publication de l’ordonnance, soit au plus 

tard le 8 août 2023. 
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DÉCRET DE PRÉSENTATION  

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 
2023 relative à l’exercice en société des professions libérales réglementées, 
délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté au 
Sénat par le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en 
soutenir la discussion. 

Fait à Paris, le 5 juillet 2023 

Signé : Élisabeth BORNE 

Par la Première ministre :  

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique 

Signé : Bruno LE MAIRE 
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Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 2023 relative à 
l’exercice en société des professions libérales réglementées 

Article unique 

L’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 2023 relative à l’exercice en société 
des professions libérales réglementées est ratifiée. 
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